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Introduction

Le 28 février 2010, la tempête Xynthia s’abat sur les côtes charentaises et
vendéennes et provoque un phénomène de submersion marine qui entraîne la
mort de 47 personnes1. Aux côtés des pouvoirs publics et des ingénieurs, les
chercheurs en sciences humaines se sont efforcés d’apporter leur contribution
à la compréhension de l’événement et à la recherche de solutions dans l’aména-
gement des espaces littoraux2.

En soulignant l’oubli du rôle des digues et la sous-estimation du danger des
épisodes de submersion marine, les historiens ont ainsi été amenés à rappeler
que d’autres rapports entre le milieu et la population avaient existé au fil des
temps3. Cet aller-retour entre les événements les plus contemporains et les
périodes plus anciennes illustrent un phénomène déjà observé par Antoine
Prost : le renouvellement des problématiques des historiens provient en partie
des questions qui leur sont posées par les sociétés contemporaines4.

C’est dans cette perspective que s’est tenue le 11 avril 2013 à Nantes une
journée d’études intitulée « S’adapter à la mer. Du Moyen Âge à l’époque
contemporaine » organisée conjointement par le Centre de Recherche en
Histoire Internationale et Atlantique (CRHIA) et le Réseau des Chercheurs en
Histoire Environnementale (RUCHE) avec le soutien de l’Institut Mer et Littoral.
Les articles qui constituent cet ouvrage en sont issus et s’interrogent sur les
relations des sociétés à cet espace spécifique pour des périodes et des lieux
variés.

Sous une forme ou une autre, ces articles participent à l’éclosion de l’histoire
environnementale qui postule que les complexes relations entretenues entre
l’homme et l’environnement sont essentielles pour comprendre l’évolution des
sociétés5. Les travaux récents, tant le domaine de l’anthropologie6 que de la
philosophie7, ont en effet démontré les insuffisances d’une vision des relations
de l’homme à la nature envisagée sous l’angle de la domination de l’un sur
l’autre ou résumée à une stricte séparation des deux notions.

Aux États-Unis, c’est à partir des années 1960 que des chercheurs, tels
Roderick Nash ou Donald Worster, entendent faire entrer dans l’histoire des
éléments qui, à leurs yeux, auraient été jusqu’à présent systématiquement
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oubliés : la terre et les écosystèmes8. En France, c’est par le prisme de la notion
de «milieu » dans une perspective très influencée par la géographie que les
historiens commencent leurs premiers travaux9. À partir des années 1990, ces
deux traditions se sont mêlées dans une démarche qui affirme que le social et
l’environnemental sont pour l’historien des territoires communs qu’il se doit
de parcourir également10.

En tant que telle, l’histoire environnementale ne s’intéresse donc pas uni-
quement à la protection de la nature ou l’épuisement des ressources ; son
champ d’investigation est beaucoup plus vaste et peut recouvrir trois grands
domaines. D’une part, la pollution, l’aménagement du territoire, l’histoire des
réseaux techniques et plus globalement la dimension économique et matérielle
de l’action de l’homme sur son environnement sont des objets d’étude privi-
légiés. D’autre part, les historiens s’intéressent aux enjeux culturels de cette
relation, interrogeant par exemple le rôle des paysages dans la construction des
identités11. Enfin, l’histoire environnementale se penche sur les implications
politiques de ces enjeux, qu’il s’agisse de la protection de la nature, des modes
de régulation des nuisances ou encore de la question des inégalités et de la
justice environnementales12.

L’histoire environnementale est un champ de recherche relativement récent
en France et de nombreuses pistes de recherche s’annoncent d’ores et déjà fruc-
tueuses. Elle se place également dans la continuité de réflexions plus anciennes
proposées par l’histoire rurale, de l’histoire des techniques ou encore, et c’est
l’objet de cet ouvrage, de l’histoire des littoraux. La mer et les territoires litto-
raux constituent en effet un espace privilégié pour une telle approche tant ils
suscitent des représentations et des pratiques variées au sein des sociétés.
Tout à la fois immense espace que l’homme ne peut embrasser d’un seul regard
mais qu’il a appris à parcourir, un environnement parfois hostile et terrifiant
qu’il a appris à apprécier, la mer et les littoraux constituent également une
somme de paysages en constante évolution. Un environnement donné apparaît
bien comme le résultat d’adaptations réciproques, dans une logique d’interdé-
pendance, des écosystèmes et des sociétés qui vivent à leur contact.

Ainsi envisagés, la mer et les littoraux ne sont donc pas seulement la scène
sur laquelle les hommes et les sociétés vivent et agissent mais bien un facteur
fondamental qui contribue à la construction même de ces sociétés. L’article
de Gérard Le Bouëdec, « Les interfaces littorales et maritimes : évolution de la
recherche», est d’ailleurs l’occasion de revenir sur cette historiographie et d’en
mesurer la richesse. Sans volonté d’annexion ou de négation, les chercheurs
qui se revendiquent de l’histoire environnementale se placent dans la continuité
de ces héritages et de ces traditions historiographiques spécifiques, qu’ils
entendent prolonger et renouveler. Les différentes contributions de cet ouvrage
suggèrent quelques pistes.
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L’IMPACT ANTHROPIQUE

D’une manière générale, l’analyse sur la longue durée des relations entre-
tenues par les sociétés littorales avec le milieu marin reste encore un domaine
de recherche qu’il convient d’approfondir. En histoire, les sociétés côtières
ont fait l’objet de plusieurs études portant aussi bien sur la période moderne
que sur les périodes antique et médiévale, mais qui s’intéressaient pour l’essen-
tiel à la sociologie des rivages ou bien à leur dimension politique13. En histoire
contemporaine, Alain Corbin a tenté, en s’intéressant au « territoire du vide »
que représente la plage entre 1750 et 1850, de dresser un panorama des sensi-
bilités aux littoraux et de l’émergence du tourisme balnéaire14. Mais à bien des
égards, il reste à mesurer l’impact des activités anthropiques sur les écosys-
tèmes marins côtiers sans pour autant se cantonner à une vision uniquement
négative de cette action. À ses débuts aux États-Unis, l’histoire environnemen-
tale s’apparente largement à un récit du déclin environnemental se concen-
trant sur la dénonciation des pratiques prédatrices des sociétés : où qu’il pose
son regard, où qu’il s’installe, l’homme perturberait les équilibres, pillerait les
ressources sans souci des générations à venir15. Cette approche, qui n’est pas
toujours dénuée de fondements, est maintenant délaissée au profit d’une pers-
pective plus large et moins unilatérale.

Aborder la question des relations des sociétés littorales à la mer par la
notion d’impact permet d’apprendre beaucoup sur les techniques de pêche,
sur les modifications apportées à l’espace infralittoral par les pollutions
urbaines et industrielles (par exemple dans les ports pétroliers normands étu-
diés par Morgan Le Dez) ou sur les usages alimentaires que font les populations
des ressources halieutiques16. C’est donc toute une histoire matérielle, sym-
bolique et politique que l’on peut aborder, notamment autour de la notion de
conflit d’usage. Gérard Le Bouëdec et Thierry Sauzeau le mettent bien en évi-
dence dans leurs articles en détaillant l’articulation entre arrière-pays et avant-
pays, la gestion de la ressource locale (huître, homard ou autres) et l’usage
qui en est fait.

DURABILITÉ DES USAGES ET TRAGÉDIES DES COMMUNS

La question des impacts des activités humaines, outre qu’elle fournit une
clé heuristique intéressante pour comprendre les sociétés littorales, ouvre la
voie à une série de réflexions autour de la durabilité des pratiques d’exploita-
tion des ressources littorales. Sur ce point, la querelle autour de la « tragédie
des communs » fournit de précieux points de repère17.

En 1968, Garrett Hardin publie dans Science un article fameux intitulé «The
Tragedy of the Commons»18 ; il y postule que lorsqu’une communauté a un accès
libre et gratuit à une ressource partagée, il s’ensuit des pratiques prédatrices
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car chaque exploitant est soucieux de son propre intérêt et cherche à maxi-
miser son propre rendement, que ce soit en faisant paître ses bêtes au risque
d’épuiser le sol ou en pêchant des poissons jusqu’à provoquer l’extinction de
la ressource, sans se soucier outre mesure de la manière dont agissent ses voi-
sins. Hardin fait d’ailleurs référence aux baleines et aux espèces de poissons
parvenues presque à extinction au nom de la liberté des mers. Ces pratiques
conduisent alors à l’épuisement rapide de la ressource, sans souci de durabi-
lité. Dès lors, pour Hardin, seule la propriété privée associée à une limitation
drastique de la démographie peut constituer un rempart contre les usages non
durables d’un espace et l’épuisement final des ressources.

À l’inverse, Elinor Ostrom considère que les communautés peuvent mettre
en place des modes de régulation très divers, adaptés aux conditions locales,
reposant sur des capacités autorégulatrices spécifiques19. Selon elle, dans la
mesure où une communauté est en mesure de décider de qui exploite les res-
sources, selon quelles modalités et à quel rythme, elle sera capable d’en faire
un usage durable. Elinor Ostrom prend ainsi l’exemple de la pêche au homard
dans le Maine qui fait face dans les premières décennies du XXe siècle à un
épuisement des ressources. L’État fédéral encourage alors la mise en place de
réglementations spécifiques reposant sur les décisions de conseils locaux. Ces
derniers n’ont pas cherché à réguler la quantité des prises – ce qui serait illu-
soire – mais la période de pêche et les méthodes utilisées en interdisant cer-
taines pratiques jugées trop efficaces et susceptibles, dans certains cas précis
et identifiés, de mettre en danger la ressource. De fait, dès la fin des années
1930, les ressources remontent.

Tant les positions d’Hardin que celles d’Ostrom ont été critiquées et remises
en cause par des études empiriques20. Elles n’en fournissent pas moins des
points de repères utiles pour des investigations plus poussées sur les modes
de régulation d’accès à la ressource et d’utilisation de l’environnement.

Dans la mesure où les sociétés littorales vivent dans une relation quotidienne
avec l’élément marin dont elles tirent bien souvent leur subsistance (pêche,
tourisme…), cette position spécifique induit-elle une réflexivité spécifique à
l’égard de cet environnement, de ses transformations voire de sa dégradation?
Au contraire, les sociétés littorales, parce qu’elles ont accès à une ressource
pour laquelle le droit de propriété pose souvent problème, sont-elles amenées
à adopter des pratiques prédatrices qui obligent à la mise en place d’autres
modes de régulation (par l’État ou par la privatisation de la ressource) ? Les
articles de Jean-Luc Sarrazin et d’Elsa Devienne s’intègrent dans ces question-
nements en étudiant aussi bien la notion de juridiction (pour le Moyen Âge) ou
l’impact d’associations de protection (pour la Californie contemporaine) en ce
qui concerne les littoraux.
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